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- L’importance des essences locales lors de la plantation de végétaux parmi 
lesquels lilas, seringats, pivoines, phloxs, grandes marguerites, etc…, qui ne 
demandent aucun soin particulier, aucun arrosage, qui supportent nos fortes 
amplitudes thermiques et qui correspondent à la configuration et à 
l’architecture de nos villages. 

- L’intérêt que peut représenter la personnalisation du fleurissement pour 
chacune des communes : elle leur apporte une identité, une signature. La 
commune de Hunting a été, à ce titre, montrée en exemple puisque, pour 
cette saison 2009, quelques premiers massifs mettant en valeur la cerise ont 
été réalisés, (cf photos) et ont reçu les félicitations du jury des villes et villages 
fleuris. La commune de Grindorff-Bizing a également été mentionnée, pour les 
très jolies structures effectuées par les enfants des écoles, qui montrent que 
l’embellissement d’un village peut être, dans certains cas, un bel exemple de 
lien entre les générations. 

- La nécessaire évolution des pratiques des agents communaux dans le 
désherbage de la voirie et des massifs de fleurs, vers des méthodes plus 
respectueuses de l’environnement, dans le cadre de l’application concrète du 
Grenelle de l’Environnement. Les communes qui désirent réduire l’utilisation 
de leurs produits phytosanitaires peuvent se faire accompagner par des 
organismes compétents (Agence de l’Eau Rhin Meuse – 03 87 34 47 00  
Fredon – 03 83 33 86 74) ou contacter, Mme Jolas au 03 87 37 59 00. 

Cette dernière a terminé son intervention en informant l’assemblée de l’organisation, 
par le Comité Départemental du Tourisme, le Conseil Général de la Moselle, et le 
CNFPT, de formations (vivaces, arbustes, gestion différenciée) à l’attention des agents 
communaux, étape indispensable pour l’appropriation des ces nouvelles pratiques. 
 

Anne JOLAS, Animatrice Départementale du Fleurissement au Comité Départemental du Tourisme de 
la Moselle est venue présenter la politique départementale de fleurissement de la Moselle aux élus de 
la C.C.3.F. Au cours de cette matinée, plusieurs points importants ont été soulevés, notamment : 
 

Bâtiment relais CC3F Réservée 

Réservée Réservée 

Réservée 

Disponible 

Env. 2080 m² 

Env. 3870 m² Env. 2200 m² Env. 2320 m² 

Env. 2700 m² 
Env. 3200 m² 

Les chiffres : 6 parcelles, dont 5 mises en vente, actuellement 4 
sont en cours de transaction et une encore disponible ¥ et une 
¡ accueillera le bâtiment relais de la CC3F, divisé en 4 cellules 
locatives (2x300 m² et 2x200m²).  
Coût du bâtiment relais 1 285 359 € HT en grande partie 
subventionné. 
 

La réception des travaux du 
bâtiment relais est prévue 
pour fin 2010. 
Mandataire de l’opération : 
LA SODEVAM – YUTZ. 
 
La CC3F a défini un certain 
nombre d’objectifs environ-
nementaux prioritaires : 

¶ Economie d’énergie avec 
l’apposition de panneaux 
photovoltaïques. 

¶ Isolation par l’extérieur 

¶ Récupération des eaux 
pluviales 

¶ Chantier à faible impact 
environnemental 


